
Humifirst®: Nouvelle APV en toutes les cultures maraîchères 
 
Depuis 2002, Tradecorp a entamé les démarches obligatoires pour la mise sur le marché de 
son produit Humifirst. L’APV (No 1030005) du produit HUMIFIRST est l’aboutissement de 
trois années de travail intense et ensuite Tradecorp est devenue la première société à être 
autorisée à commercialiser en France un produit à base de Substances Humiques sur toutes 
les cultures maraîchères. C’est sur base de rapports d’essais scientifiques exigés par le Comité 
d’Homologation du Ministère d’Agriculture en France que l’efficacité et l’innocuité de 
HUMIFIRST viennent d’être officiellement reconnues par les instances officielles. 
 
Les matières actives de HUMIFIRST sont  des Acides Humiques (12%) et Fulviques (3%) 
extraits de la Léonardite, une source exceptionellement riche en  substances humiques.  
La qualité de la matière première, 100% naturelle importée des Etats-Unis, ainsi que le 
procédé unique d’extraction de TRADECORP garantissent à l’agriculteur le maximum 
d’effectivité du produit. 
 
Les effets des Acides Humiques et Fulviques sont identiques à ceux de l’Humus: ils agissent à 
la fois sur le sol (structure plus aérée, meilleure rétention en eau, CEC, assimilabilité des 
éléments nutritifs) et sur la plante (développement racinaire, résistance au stress hydrique, 
croissance). La synergie entre ces effets « sol » et « plante »  se traduit par une meilleure 
efficacité des engrais et de l’eau, d’où des gains significatifs de production et de qualité. 
 
Pour tous renseignements sur l’APV, s’adresser à mandre@bxl.sapec.pt
Concernant la commercialisation, contacter Mr. Alain Evrard, Manager Tradecorp France: 
tradecorp.evrard@wanadoo.fr


